
50 ANS 

2025
1975

LA LOI SUR LA 
SOUS-TRAITANCE A 



VOUS ÊTES
SOUS-TRAITANTS ?

LA LOI VOUS PROTÈGE !



EXIGEZ UNE 
GARANTIE DE 

PAIEMENT AVANT 
DE COMMENCER

LES TRAVAUX. 



EN CAS D'IMPAYÉ, 
VOUS DISPOSEZ 

D'UNE ACTION DIRECTE 
CONTRE LE MAÎTRE 

D'OUVRAGE. 



EN 2026,
PENSEZ À SÉCURISER
VOS CHANTIERS AVEC 

CINETIC AVOCATS !


